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Domi n ique 
Desseigne est 
bien le père de 
la petite Zohra 
Dati, née le 2 
janvier 2009 : 
c’est ce qu’a 
tranché hier le 
t r i b u n a l  d e 
g r a n d e  i n s -
tance de Ver-
sailles, qui a 
également con-
damné le PDG 
d u  g r o u p e 
Lucien Barrière à verser une pen-
sion mensuelle de 2 500 euros, 
rétroactivement exigible à 
compter de décembre 2013. 

Refus d’analyse ADN
« La décision est humaine-

ment et juridiquement irrépro-
chable », a réagi l’avocate de 
Mme Dati. Contactée, l’ancienne 
ministre n’a pas souhaité réagir 
sur une « affaire privée ». 
Mme Dati, 48 ans, réélue en mars 
dernier maire UMP du VIIe 
arrondissement de Paris, avait 
réclamé 6 000 euros au cours de 
cette procédure de reconnais-
sance en paternité de sa fille. 
Dominique Desseigne, lui, a 
décidé de faire appel. Dans la 
plus grande discrétion, une âpre 

bataille judi-
ciaire avait 
d é b u t é  à 
l ’ a u t o m n e 
2012 devant 
l e  t r ibuna l 
civil. Le TGI 
avait ordonné 
en décembre 
de la même 
année un test 
g é n é t i q u e 
pour établir si 
l ’ h o m m e 
d’affaires de 

70 ans, ami fidèle de l’ancien 
président Nicolas Sarkozy et qui 
avait fêté son élection en 2012 
chez lui au Fouquet’s, est oui ou 
non le père de Zohra, ce qu’il a 
toujours nié. Le chef d’entre-
prise, à la tête de l’empire des 
casinos et hôtel de luxe Lucien 
Barrière, avait refusé de s’y sou-
met t re ,  cons idé r an t  que 
Mme Dati n’avait pas donné des 
éléments précis sur la période 
de conception. Mais d’après 
une jurisprudence de la Cour de 
cassation, « l’aveu de paternité 
peut résulter d’un refus de se 
soumettre à une expertise géné-
tique, mais le simple refus n’est 
pas suffisant, il faut d’autres 
preuves », a commenté une 
source judiciaire.

PEOPLE il va faire appel

Desseigne, reconnu 
papa de Zohra Dati

Rachida Dati. Photo archives AFP

Le report du péage de transit poids lourds, qui 
entrera en vigueur non plus au 1er janvier 2015 
mais dans les premiers mois de l’année prochaine, 

n’aura finalement pas apaisé les tensions entre le 
gouvernement et les transporteurs routiers.

L’appel au blocage

Les négociations menées entre les deux parties ont 
échoué, et plusieurs fédérations de professionnels du 
secteur, qui veulent voir le dispositif supprimé, ont 
appelé à une mobilisation, à partir du 13 octobre au 
matin pour certaines, du 17 pour d’autres. L’OTRE, qui 
regroupe des TPE et PME du transport routier, a ainsi 
posé lundi soir un ultimatum au gouvernement : il faut 
abandonner cet ancêtre de l’écotaxe -repoussée à deux 
reprises avant d’être suspendue puis remplacée- sans 
quoi le mouvement de grogne pourrait s’étendre au 
plus vite. Hier ce sont quatre fédérations, la FNTR, TLF, 
l’Unostra et la CSD, qui ont rallié le mouvement 
revendicatif. Ce mouvement prendra la forme de mani-
festations sur la voie publique avec véhicules. Les 
actions prévues seront cumulatives et feront l’objet 

d’une montée en puissance progressive au fil de la 
semaine sur l’ensemble du territoire national. Il doit 
débuter en Auvergne, Bourgogne, Limousin et Poitou-
Charentes, pour s’étendre ensuite aux régions de l’Est 
et du Nord-Ouest, suivies des régions Rhône-Alpes, 
Midi-Pyrénées, Aquitaine et Languedoc-Roussillon, 
puis du Nord et de la Normandie, et enfin des régions 
Ile-de-France et Provence-Alpes-Côte d’Azur. De 
quoi bloquer une bonne partie de l’Hexagone.

Royal : « Il faut se calmer »

« Il est justifié que des camions de transit paient 
l’usage des routes qui sont abîmées par eux et qu’il faut 
réparer. Cela n’a pas à peser sur le contribuable 
national », a répondu Ségolène Royal, qui a appelé à 
l’apaisement : « Il faut un petit peu se calmer, quand 
même » a-t-elle fait valoir. La ministre de l’Ecologie a 
argué que « les circuits qui relèvent maintenant de ce 
péage de transit ont été considérablement réduits », le 
réseau routier concerné étant passé de 15000 kilomè-
tres à 4000 kilomètres depuis la première version du 
projet.

TRANSPORTS la mise en place du péage de transit relance les tensions

Les poids lourds prêts au blocage

L’écotaxe, qui devait utiliser des portiques, avait été repoussée à deux reprises avant d’être 
suspendue puis remplacée. Photo R.L./Julio PELAEZ

Entre le gouvernement et les transporteurs routiers, rien ne va plus. Les syndicats appellent à une mobilisation, 
à partir du 13 octobre, qui devrait monter en puissance au niveau national.

« Ou i ,  c ’ e s t  m a l 
p a r t i  » ,  no us 
confiait hier un 

haut responsable européen. La 
guerre sera sans doute évitée. 
M a i s  l e s  e s c a r m o u c h e s 
s’annoncent nombreuses et 
dévastatrices entre la France et 
l’Union européenne, sur le défi-
cit excessif français.

La faute à la crise ?
Le chiffre est connu : le gou-

vernement français prévoit de 
réduire ses déficits publics de 
4,4 % cette année à 4,3 % 
l’année prochaine. Autant dire 
rien du tout, alors que l’objectif 
initial était de 3 %. Pire, l’effort 
sur le « déficit structurel » (qui 
gomme les variations de crois-
sance) est lui aussi très inférieur 
aux promesses. La faute à la 
crise en Europe, explique le 
ministre des Finances Michel 
Sapin depuis la présentation du 
budget la semaine dernière. La 
France fait des efforts, avec 
21 milliards d’euros de dépen-
ses en moins en 2015, et des 
réformes de fond comme le 
Pacte de responsabilité. « Aller 
au-delà est impossible », a mar-
telé le Premier ministre Manuel 
Valls lundi à Londres. C’est plu-
tôt à l’Europe de faire l’effort, en 
arrêtant « les politiques d’austé-
rité qui ne permettent pas de 
repartir dans le bon sens ».

TVA : point en plus ?
Pas du tout, estime la Com-

mission européenne, la France 
pouvait et devait faire mieux. 
Bruxelles pointe ses voisins, en 
particulier l’Espagne et le Portu-
gal, qui ont fait des efforts beau-
coup plus importants. Et elle 

souligne que c’est la (mauvaise) 
tradi t ion de  l a  « Grande 
Nation » comme la moquent les 
Al l emands,  de  p ré tendre 
s’affranchir des règles du com-
mun des nations. Elle réclame 
donc des efforts supplémentai-
res, de l’ordre de 8 milliards 
selon le Figaro — ce qui rédui-
rait le déficit de 0,4 % supplé-
mentaire. Pour apprécier cette 
somme, il faut savoir qu’un 
point de hausse de TVA rap-
porte sept milliards. Ou que les 
mesures sur la famille (congé 
parental et prime à la naissance) 
n’ont permis d’économiser que 
700 millions d’euros…

Le risque de la déflation
La guerre du budget aura-t-

elle lieu ? Elle n’ira sans doute 
pas jusqu’aux sanctions finan-
cières évoquées hier par l’oppo-
sition (voir ci-dessous. Mais 
chacun devra bouger. La Com-
mission européenne et l’Allema-
gne d’Angela Merkel, qui cons-
tatent les effets de l’austérité : le 
FMI revoit à la baisse ses prévi-
sions de croissance en zone 
euro (à 1,3 % en 2015), et 
évoque un risque de « défla-
tion » (baisse des prix entraî-
nant une récession), qui devien-
drait « le principal problème de 
l’économie mondiale ». Mais la 
France devra aussi bouger. 
Montrer sa bonne volonté en 
augmentant ses impôts ou 
réduisant ses dépenses, au 
moins symboliquement. La dis-
cussion commence aujourd’hui 
à Milan, en marge du sommet 
européen sur l’emploi. Elle sera 
longue et tumultueuse.

Francis BROCHET.

POLITIQUE la commission européenne pourrait rejeter la loi de finances de la france

Paris-Bruxelles : 
bras de fer sur le budget
Menace sur le projet de budget, qui sera transmis à la Commission d’ici une semaine : le gouvernement 
français pourrait être contraint à un effort supplémentaire sur les impôts ou les dépenses.

Aller au-delà est impossible, a déjà répondu le Premier ministre Manuel Valls à la Commission 
européenne. Photo AFP

« J’avais 
annoncé que je 

voulais 
renégocier (le 

traité 
budgétaire 

européen 
NDLR), au sens 

d’y mettre ce 
qui ne s’y 

trouvait pas, 
croissance et 

mesures de 
stabilité… Je 

considère que 
ce sommet a 

permis 
d’aboutir à 

cette 
renégociation. 

»
François Hollande

le 29 juin 2012, lors de 
l’adoption du Pacte 
européen de stabilité et de 
croissance.

Ce que dit le Traité

Le Traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance 
(TSCG) a été signé le 2 mars 
2012 à Bruxelles, par Nicolas 
Sarkozy pour la France. Enfant 
de la crise de la zone euro, il fixe 
aux États l’objectif d’un déficit 
structurel de 0,5 % de leur PIB 
(«structurel » voulant dire ne 
tenant pas compte des aléas 
conjoncturels). Une étape est 
celle des fameux 3 %, qui datent 
du Traité de Maastricht (1992), 
avec la même logique : partager 
une monnaie oblige à partager 
une discipline budgétaire.

Quel contrôle ?
La marche vers ce quasi-équili-

bre se fait sous surveillance per-
manente des États entre eux, et 
de la Commission européenne. 
Les gouvernements transmet-
tent leur projet de budget à la 
Commission avant le 15 octo-
bre. Celle-ci peut demander des 
modifications, si elle estime 
qu’il ne respecte pas les règles.

Les sanctions
Un dérapage pers istant 

entraîne une « procédure pour 
déficit excessif », soit mise sous 
surveillance accrue de l’Europe, 
voire des sanctions financières 
allant jusqu’à 0,2 % du PIB. Elles 
sont adoptées si une « majorité 
qualifiée » d’États ne s’y oppose 
pas.

REPÈRES

3 C’est le nombre 
de fois où la France 
n’a pas respecté ses 

engagements 
budgétaires envers 
l’Europe. En 2003, 

avec Jacques Chirac, 
en 2007 avec Nicolas 

Sarkozy, en 2013 
avec François 

Hollande… et donc 
peut-être à nouveau 

en 2015 avec François 
Hollande.

Faut-il craindre un conflit 
Paris-Bruxelles sur le bud-
get ?

Oui, car il y a d’un côté des 
règles européennes, plutôt ren-
forcées avec la crise de la zone 
euro, et de l’autre côté la 
France, l’un des rares pays à ne 
pas respecter ses engagements 
budgétaires depuis que le pacte 
de stabilité a été adopté. Les 
conditions d’un conflit sont 

donc réunies, qui serait coû-
teux pour l’Union européenne 
en France, et pour la France en 
Europe.

Pourquoi coûteux pour la 
France en Europe ?

C’est déjà coûteux de ne pas 
tenir ses engagements, et c’est 
ce qu’est en train de payer Pierre 
Moscovici, dans sa candidature 
à la Commission. La France est 
sans doute crédible en matière 

de politique extérieure et de 
défense, mais elle a épuisé son 
crédit auprès de ses partenaires 
sur les questions budgétaires. 
Et ce scepticisme la gêne dans 
sa demande de « réorienter 
l’Europe » et modifier les 
règles : elle apparaît un peu 
comme le chauffard qui prétend 
réformer le code de la route.

Et mauvais, dites-vous, 
pour l’Europe en France ?

Oui, car cela conforte l’image 
d’une Europe punitive, coerci-
tive. Une fraction de l’opinion 
française pourra trouver sain 
que l’Europe nous force à res-
pecter les règles. Mais je crains 
que, face au choc symbolique 
d’un budget rejeté par l’Europe, 
la réaction dominante ne soit 
souverainiste, sur le thème : de 
quel droit l’Europe nous dicte-
rait-elle nos choix… Sauf si le 

rappel à la règle n’est pas trop 
rude. Et s’il est équilibré par un 
effort européen sur l’investisse-
ment. Ce serait alors ajouter la 
relance à la rigueur, et la carotte 
au bâton.

Recueilli par F.B.

« La France a épuisé son crédit »

Yves Bertoncini Directeur de l’Institut Jacques-Delors

QUESTIONS À

Photo DR

Entendre des louanges sur Bruxelles dans les 
couloirs de l’Assemblée est rare, les députés 
ayant plutôt tendance à accuser « l’Europe » de 
tous les maux. Pourtant hier, Bruxelles était parée 
de toutes les qualités pour l’opposition. Jérôme 
Chartier (député du Val-d’Oise), l’un des bras 
droits de François Fillon, encourageait même la 
Commission à retoquer le projet de budget de la 
France. « J’espère que la Commission va sanc-
tionner la France. Il est grand temps qu’elle 
admoneste le gouvernement et qu’elle le mette à 
l’amende. »

Il n’était pas le seul à fanfaronner. Eric Woerth, 
ancien ministre du budget allait même jusqu’à 
dire qu’il y avait « un problème France en 
Europe ».

Les centristes n’étaient pas plus tendres et ont 
interrogé le gouvernement lors de la séance des 

« Questions » avec les mêmes doutes : le budget 
est-il compatible avec les engagements de la 
France vis-à-vis de l’Europe ?

Michel Sapin et Manuel Valls l’affirment. « Oui 
nous sommes dans les clous. Nous n’avons 
aucune raison d’être en contradiction », a assené 
le ministre des Finances avec fermeté. « Je ne 
parlerai jamais de mon pays comme vous venez 
de le faire », a taclé le Premier ministre en visant 
l’opposition.

A l’applaudimètre, ça a marché chez les plupart 
des députés socialistes (mais pas tous). Un scep-
ticisme partagé au sein même du gouvernement. 
Un ministre disait hier en aparté que le feu donné 
par Bruxelles au gouvernement pour son budget 
ne serait pas vert mais « rouge incandescent ».

Nathalie MAURET.

L’opposition réclame la sanction

RELIGION
Le pape en France en 2015

Le Vatican a annoncé hier que le pape se rendrait en France l’an 
prochain, pour une visite pastorale aux accents politiques. Le 
porte-parole n’a précisé ni les dates ni les étapes du voyage. Mais 
selon le quotidien catholique La Croix, François devrait s’arrêter 
à Paris et au sanctuaire marial de Lourdes, dans les Pyrénées. 

POLÉMIQUE
Pas de « Madame le président... » !

Le député UMP Julien Aubert s’est fait rappeler à l’ordre lundi 
soir à l’Assemblée pour s’obstiner à appeler la présidente de 
séance « Madame le président » lors des débats sur le projet de 
loi sur la transition énergétique. Il est effectivement stipulé dans 
le règlement que le terme exact est « Madame la présidente ». 
Après ce rappel à l’ordre, le député, qui a répondu qu’il ne faisait 
que suivre « l’Académie française », a cessé de dire « Madame le 
président »… Mais a continué en revanche à dire « Madame le 
ministre » à l’adresse de Ségolène Royal !

CALENDRIER
Vacances de Pâques… C’est trop tard ?

Les Domaines skiables de France, en congrès jusqu’à ce soir à 
Montpellier, réclament à la ministre de l’Éducation nationale, des 
discussions pour avancer d’une semaine les vacances scolaires 
de printemps. Depuis Luc Chatel en 2009, elles vont jusqu’à 
début mai. Conséquence ? Une perte du chiffre d’affaires de 3 % 
selon Pierre Lestas, le président de la structure.

EN BREF

« La France ne peut pas se laisser marcher sur les pieds à 
Bruxelles »… Le Premier ministre Manuel Valls a estimé que le 
gouvernement accomplit suffisamment d’efforts et donne assez 
de gages à la Commission pour ne pas être contraint à de 
nouvelles potions de rigueur en plus des 21 milliards d’écono-
mies. Il a d’ailleurs signalé aux commissaires qu’à l’époque où un 
tel train de réformes a été conduit en Allemagne, au milieu des 
années 2000, la croissance et l’inflation n’étaient pas proches du 
zéro. Il n’a d’ailleurs pas l’intention de ralentir en 2015...

Manuel Valls à l’offensive


